
Le 18 novembre 2024

RÉVISION DU PLU

Réunion n°18 - relecture des différentes pièces - 18 novembre 
2024

Participants :  Mme BARBARIN (maire) - Mme BOUQUET (Excusée) -  M. VALERIOTI 
- Mme MELOTTO  - Mme FERRIER (Excusée)- M. CORDOVADO - M. PAMBRUN 
(Excusé) - Mme PACCALLET (excusée)
Mme GILLET (secrétaire de mairie) - Mme GENAUDY (agence 01) 

Demander auprès de M. Villedieu (DDT01) l’inscription de l’OAP la Chapelle à la 
CDNPS (dérogation à l’obligation d’urbaniser en continuité - loi montagne).

Demander à ECOTOPE de faire l’évaluation environnementale du PLU sur les 
bases validés à ,ce jour.

Remise du rapport de présentation pour relecture  janvier/début février 2025

Dans l’OAP les Vêpres : limiter la hauteur à R+1+C 

Dans le règlement écrit :
- Préciser que la hauteur est calculée au point le plus haut (faîtage ou acrotère)
- Prévoir dispositions pour isolation par l’extérieur 

Prochaine réunion : le 03 février 2025 à 15 heures pour la validation du règlement 
écrit (réunion n°19) + réunion publique n°2 à 19h
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